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(54) Dispositif de fixation au sol des éléments de toiture d’un abri pour bassin d’agrement et abri 
adapté

(57) L’invention concerne un dispositif du type de ce-
lui assurant la fixation des éléments de toiture (M1, M2,
M3, M4, M5) d’un abri (A) pour bassin d’agrément, ledit
dispositif comprenant un sous-ensemble solidaire du sol
(400) et un sous-ensemble (300) solidaire du rebord de
l’élément de toiture et étant remarquable en ce que le
sous-ensemble solidaire du sol comprend une patte
(200) montée mobile par rapport au sol et qui passe, lors

du mouvement de déploiement et lors du passage de
l’élément de toiture auquel elle est destinée, d’une posi-
tion de repos où elle ne constitue pas un obstacle au
déplacement de l’élément de toiture, à une position re-
levée où elle vient coopérer à des fins de retenue avec
le sous-ensemble solidaire de l’élément de toiture. L’in-
vention concerne également l’abri pour bassin d’agré-
ment adapté à un tel dispositif.
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Description

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INVENTION

[0001] La présente invention a trait au domaine des
abris pour bassin d’agrément et notamment aux adapta-
tions permettant d’en assurer la fixation au sol dans les
meilleures conditions.

DESCRIPTION DE L’ART ANTÉRIEUR

[0002] Les abris pour bassin d’agrément sont des
structures comprenant classiquement plusieurs élé-
ments de toiture formés d’une armature soutenant un ou
plusieurs panneaux de couverture afin de constituer une
toiture au-dessus du bassin. Ces éléments de toiture sont
mobiles pour passer d’une position couvrant le bassin à
une position où le bassin est dégagé. Il existe notamment
les abris dits télescopiques tels ceux décrits dans les
documents AT8466, FR2928394 et FR2568288, dont les
éléments de toiture adoptent une configuration gigog-ne
et qui passent par coulissement les uns dans les autres
d’une position déployée au-dessus du bassin à une po-
sition repliée et vice-versa.
[0003] Ces éléments de toiture doivent pouvoir être
fixés solidement au sol. Ainsi, les documents AT8466,
FR2928394 et FR2568288 montrent des abris où lesdits
éléments de toiture sont équipés de rebords comprenant
des moyens de roulement et venant en liaison avec le
sol, et où le dispositif de fixation comprend un sous-en-
semble solidaire du sol et un sous-ensemble solidaire du
rebord de l’élément de toiture.
[0004] Une pluralité d’organes de fixation vient coopé-
rer avec le rebord des éléments de toiture préformé ou
équipé à cet effet, à des fins de retenue et qui sont fixés
au sol.
[0005] Ces organes de fixation, présents en plusieurs
exemplaires pour chaque élément de toiture, doivent être
installés pour la phase de fixation et retirés pour la phase
de repli en autorisant le déplacement des éléments de
toiture. Ces opérations peuvent être considérées comme
relativement longues et pénibles car elles sont réalisées
au sol.
[0006] En outre, ces organes de fixation sont exté-
rieurs et visibles ce qui peut constituer un désagrément
esthétique.
[0007] Ces inconvénients peuvent donc définir un obs-
tacle à la diffusion de ces abris pour bassin d’agrément.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0008] Partant de cet état de fait, la demanderesse a
mené des recherches visant à solutionner ces inconvé-
nients.
[0009] Ces recherches ont abouti à la conception et à
la réalisation d’un dispositif de fixation novateur occulté
et ne requérant pas l’intervention de l’utilisateur pour sa
mise en oeuvre.

[0010] Ce dispositif est du type de celui assurant la
fixation des éléments de toiture d’un abri pour bassin
d’agrément, les éléments de toiture étant mobiles en
translation horizontale pour passer d’une position dé-
ployée au-dessus du bassin à une position repliée et vice-
versa,
lesdits éléments de toiture étant équipés de rebords ve-
nant en liaison avec le sol,
ledit dispositif comprenant un sous-ensemble solidaire
du sol et un sous-ensemble solidaire du rebord de l’élé-
ment de toiture,
[0011] Selon le concept novateur de l’invention, ce dis-
positif est remarquable en ce que le sous-ensemble so-
lidaire du sol comprend une patte montée mobile par
rapport au sol et qui passe, lors du mouvement de dé-
ploiement et lors du passage de l’élément de toiture
auquel elle est destinée,
d’une position de repos où elle ne constitue pas un obs-
tacle au déplacement de l’élément de toiture,
à une position relevée où elle vient coopérer à des fins
de retenue avec le sous-ensemble solidaire de l’élément
de toiture.
[0012] Cette caractéristique est particulièrement avan-
tageuse en ce qu’elle assure la mise à disposition d’une
patte de fixation au sol de l’élément de toiture sans né-
cessiter d’opération de vissage. La fixation au sol de l’abri
peut ainsi être réalisée automatiquement. Pour ce faire,
le dispositif comprend une partie restant au sol et une
partie transportée par chaque élément de toiture.
[0013] La patte reste au sol mais présente au repos
une position permettant de ne pas constituer d’obstacle
ni aux éléments de toiture ni aux utilisateurs. De plus,
ces pattes ne sont relevées que lors du déploiement de
l’abri et ne s’opposent pas au mouvement de repli. Enfin,
ces pattes ne se relèvent que lors du passage dans son
mouvement de déploiement de l’élément de toiture
auquel elles sont destinées, et ne constituent donc pas
un obstacle pour les autres.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré, il est pré-
vu au moins une patte de fixation pour chaque rebord
d’élément de toiture.
[0015] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, ladite patte s’inscrit en
position de repos dans un volume concave préformé à
cet effet dans une platine fixée au sol.
[0016] Une telle configuration permet d’intégrer au
mieux la patte.
[0017] Plus précisément, ladite patte comprend, à une
première extrémité dite extrémité basse, une liaison pivot
et en deuxième extrémité dite haute, une surface d’appui
coopérant avec une surface de retenue préformée dans
un moyen de retenue solidaire de l’élément de toiture.
L’axe de pivotement est perpendiculaire à l’axe de dé-
placement des éléments de toiture. Ladite liaison pivot
est définie pour autoriser un mouvement de sensible-
ment quatre-vingt dix degrés correspondant au mouve-
ment de relevage de la patte de fixation dans le sens du
déploiement de l’abri. Une telle configuration permet d’in-
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tégrer au mieux l’articulation au sol.
[0018] Selon une caractéristique particulièrement ju-
dicieuse de l’invention offrant la possibilité d’un relevage
automatique des pattes sans motorisation de leur mou-
vement. Pour ce faire, le sous-ensemble solidaire du re-
bord et donc le dispositif comprennent un moyen magné-
tique disposé immédiatement en avant du moyen de re-
tenue et de façon à passer au-dessus de la patte en
position de repos lors du mouvement de l’élément de
toiture, soulève par attraction magnétique ladite patte
afin que sa surface d’appui se trouve en saillie et puisse
coopérer avec le moyen de retenue. L’action magnétique
du moyen se contente de soulever la patte et non de la
placer en positon relevée. La patte est également être
équipée d’un moyen magnétique correspondant ou être
conçue pour y être sensible. Les termes avant et arrière
décrivent une position en regard du sens d’avancée des
éléments de toiture dans leur mouvement de déploie-
ment.
[0019] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, ledit moyen de retenue
comprend une rampe proposant une surface de contact
inclinée à la surface d’appui de la patte une fois soulevée
et assurant sa montée et ainsi le relevage de la patte au
fur et à mesure du mouvement en translation de l’élément
de toiture, le moyen de retenue étant préformé en haut
de sa rampe pour proposer une surface de retenue ver-
ticale s’opposant au mouvement de translation et une
surface de retenue horizontale s’opposant au soulève-
ment du rebord de l’élément de toiture. Cette rampe per-
met de ne soulever que partiellement la patte, sa mise
en position pour retenue de l’élément étant réalisée après
relevage total.
[0020] Selon une autre caractéristique, le sous-en-
semble solidaire du rebord est logé dans ce dernier et le
sous-ensemble solidaire du sol est disposé de sorte que
le rebord passe au-dessus. Une telle disposition permet
d’occulter les organes de fixation une fois l’abri déployé
ce qui constitue une avancée esthétique particulièrement
importante en regard des solutions proposées dans l’art
antérieur.
[0021] En outre, en prévoyant que la patte de fixation
se relève, le dispositif de l’invention peut tenir compte
des variations de positionnement susceptibles de se pro-
duire entre le sous-ensemble au sol et celui solidaire de
l’élément de toiture. Ainsi, en logeant le moyen de rete-
nue dans l’âme creuse de la traverse basse formant le
rebord de l’élément de toiture avec lequel vient coopérer
la partie solidaire du sol, la patte mobile bénéficie en plus
de l’écart séparant ladite traverse avec le sol, de la hau-
teur de la traverse même pour réaliser son mouvement
et coopérer avec le moyen de retenue.
[0022] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse permettant de guider au moins un
moyen de roulement associé au rebord, la platine pré-
sente en arrière du volume évidé accueillant la patte, une
rampe verticale de guidage du moyen de roulement a
assurant la bonne position du profilé formant le rebord

par rapport à la partie fixe du dispositif de fixation.
[0023] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, le dispositif comprend
une butée d’anti-recul qui, solidaire du rebord de l’abri et
positionnée à proximité de ladite surface de retenue ver-
ticale, est mobile pour passer sous l’action de l’utilisateur,
d’une position de repos où la surface d’appui de la patte
peut s’engager ou se désengager du moyen de retenue,
à une position de butée venant en vis-à-vis de la surface
de retenue verticale pour retenir la surface d’appui de la
patte à l’intérieur dudit moyen de retenue et l’empêcher
de s’en désengager. Cette caractéristique évite un dé-
sengagement non souhaité par exemple en cas de trans-
lation en sens inverse. Cette caractéristique permet de
garantir la fixation des éléments de toiture et peut no-
tamment être exploitée lors des périodes de non utilisa-
tion de l’abri.
[0024] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, le dispositif comprend
un témoin de bon positionnement de la patte dans le
moyen de retenue, témoin consistant en une pièce glis-
sant horizontalement sous l’action du mouvement de la
patte dans le module de retenue. Ladite pièce glissante
comprend une projection souple et élastique qui, venant
en appui dans le moyen de retenue, se déforme lorsque
la patte est bien positionnée et reprend sa forme initiale
lorsque la patte s’est désengagée du moyen de retenue.
[0025] La butée anti-recul ainsi que le témoin de posi-
tionnement sont logés dans le rebord dans lequel est
logé le moyen de retenue. De plus, ledit rebord est pré-
formé pour laisser apparaître une partie de la butée et
du témoin de positionnement afin de servir de témoin
visuel de leur position et donc de la mise en oeuvre de
leur fonction de verrouillage et d’anti-recul.
[0026] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, le dispositif comprend
une pièce en matériau plastique formant bouchon d’un
profilé creux formant le rebord de l’élément de toiture,
ledit bouchon étant préformé pour accueillir le moyen de
retenue de la patte mobile et pour accueillir la butée d’an-
ti-recul et le témoin de bon positionnement. Cette carac-
téristique permet de réunir, sur une seule et même pièce,
les différents modules fonctionnels participant au niveau
de la partie mobile à la fixation de l’abri au sol.
[0027] Selon une autre caractéristique, le dit bouchon
est en outre préformé pour accueillir l’arbre de rotation
d’au moins une roulette sur laquelle repose ledit rebord.
La proximité de la roulette avec le moyen de retenue
permet d’utiliser le contact comme référence de hauteur
et gabarit de positionnement dudit moyen de retenue par
la partie solidaire du sol.
[0028] L’invention concerne également l’abri télesco-
pique adapté au dispositif de l’invention. Cet abri pour
bassin d’agrément comprend des éléments de toiture
adoptant une configuration gigogne et coulissant les uns
dans les autres pour passer, par translation horizontale
au-dessus du bassin, d’une positon déployée à une po-
sition repliée. Lesdits éléments de toiture sont équipés
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de rebords venant en liaison avec le sol, et les rebords
desdits éléments de toiture comprenant un profilé longi-
tudinal ouvert vers le bas et accueillant dans son âme
creuse au moins un moyen de roulement.
[0029] Selon l’invention, cet abri est remarquable en
ce ledit abri venant coopérer avec le dispositif précité, et
en ce que le profilé longitudinal ouvert vers le bas ac-
cueille dans son âme creuse :

- un module magnétique assurant le soulèvement de
la patte,

- un moyen de retenue situé immédiatement en arrière
du module magnétique et préformé d’une rampe
coopérant avec la patte soulevée par le module ma-
gnétique pour relever cette dernière.

[0030] Les concepts fondamentaux de l’invention ve-
nant d’être exposés ci-dessus dans leur forme la plus
élémentaire, d’autres détails et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et en regard des dessins annexés, donnant à titre
d’exemple non limitatif, un mode de réalisation d’un dis-
positif et d’un abri conformes à l’invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0031]

La figure 1 est un dessin schématique d’une vue
générale en perspective d’un abri télescopique en
position déployée;
La figure 2 est un dessin schématique d’une vue
générale en perspective d’un abri télescopique en
position repliée;
La figure 3 est un dessin schématique d’une vue de
côté d’un profilé de rebord d’un élément de toiture ;
La figure 4 est un dessin schématique en perspective
du module de retenue, du moyen magnétique et de
la patte en position de repos ;
La figure 5 est un dessin schématique d’une vue de
côté en coupe du profilé de rebord avec la patte cor-
respondante au repos;
La figure 6 est un dessin schématique d’une vue de
côté en coupe du profilé de rebord avec la patte sou-
levée s’engageant sur la rampe;
La figure 7 est un dessin schématique d’une vue de
côté en coupe du profilé de rebord avec la patte re-
levée retenant l’élément de toiture ;
La figure 8 est un dessin schématique d’une vue de
dessus de l’abri dans la position de la figure 2 illus-
trant l’alignement des rebords des éléments de toi-
ture avec leur platine ;
La figure 9 est un dessin schématique d’une vue en
perspective d’un autre mode de réalisation d’une pla-
tine accueillant la patte de fixation pivotante ;
La figure 10 est un dessin schématique d’une vue
de côté d’un autre mode de réalisation d’un rebord
d’élément de toiture équipé du dispositif de l’inven-

tion;
La figure 11 est le même dessin que celui de la figure
10 auquel a été enlevée une partie du profilé formant
le rebord;
La figure 12 est un dessin schématique d’une vue
de face du rebord de l’élément de toiture de la figure
10;
La figure 13 est un dessin schématique d’une vue
en perspective d’un autre mode de réalisation d’une
platine.

DESCRIPTION DES MODES DE RÉALISATION PRÉ-
FÉRÉS

[0032] Comme illustré par les dessins portés par les
figures 1 et 2, l’abri référencé A dans son ensemble est
télescopique, c’est à dire que les cinq éléments de toiture
M1, M2, M3, M4, et M5 qui le composent, adoptent une
configuration gigogne. Cette configuration permet aux
éléments de toiture de coulisser les uns dans les autres
pour passer d’une position déployée couvrant le bassin
(non représenté) illustrée par la figure 1 à une position
repliée illustrée par la figure 2 où le bassin est découvert.
Le sens du mouvement de translation horizontale ten-
dant à déployer l’abri A à des fins de couverture du bassin
est représenté par la flèche F1. Le sens du mouvement
de translation horizontale tendant à replier l’abri à des
fins de découverte du bassin, est représenté par la flèche
F2.
[0033] Ces éléments de toiture présentent une arma-
ture de profilés soutenant un ou plusieurs panneaux de
couverture afin de constituer une toiture au-dessus du
bassin. De chaque côté, lesdits éléments de toiture sont
équipés de profilés 100 formant rebords R qui comme
illustré sur le dessin de la figure 3, vient en liaison avec
le sol notamment par l’intermédiaire de deux roulettes
110 et 120 par rebord R.
[0034] Le dispositif de fixation au sol des éléments de
toiture de l’invention comprend des sous-ensembles res-
tant fixés au sol et des sous-ensembles solidaires des
rebords R et logés dans ces derniers.
[0035] Plus précisément, le sous-ensemble resté fixé
au sol comprend une patte de fixation 200 montée pivo-
tante par rapport au sol et qui passe, lors du passage de
l’élément de toiture auquel elle est destinée,
d’une position de repos illustrée par les dessins portés
par les figures 4 et 5 où elle ne constitue pas un obstacle
au déplacement de l’élément de toiture M1 à M5,
à une position relevée illustrée par le dessin porté par la
figure 7 où elle vient coopérer avec un moyen de retenue
300 logé dans le profilé 100 constituant le rebord R de
l’élément de toiture.
[0036] Comme illustrée par les dessins des figures 4
et 5, ladite patte 200 s’inscrit en position de repos dans
un volume concave 410 préformé à cet effet dans une
platine 400 fixée au sol et par rapport à laquelle elle pi-
vote.
[0037] Un autre mode de réalisation d’une platine est
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illustré par le dessin de la figure 9, où la platine 400’
présente en amont du volume évidée 410’ accueillant la
patte, une rampe verticale de guidage 420’ de la roulette
assurant la bonne position du profilé 100 formant le re-
bord R par rapport à la partie fixe du dispositif de fixation.
[0038] Ladite patte 200 comprend à une première ex-
trémité dite extrémité basse 210 une liaison pivot avec
la platine 400 ou 400’ et en extrémité haute une surface
d’appui 220 venant coopérer avec une surface de rete-
nue 310 préformée dans le moyen de retenue solidaire
300 de l’élément de toiture et formant donc la partie mo-
bile du dispositif de fixation.
[0039] Afin d’assurer la saillie de la patte 200 au bon
moment, le dispositif comprend un moyen magnétique
500 qui est disposé immédiatement en amont du moyen
de retenue de façon à passer au-dessus de la patte 200
en position repos lors du mouvement de l’élément de
toiture comme illustré par le dessin de la figure 5.
[0040] Ce passage assure, par attraction magnétique,
le soulèvement de ladite patte 200 afin que sa surface
d’appui 220 se trouve en saillie et puisse coopérer, com-
me illustré par le dessin de la figure 6, avec le moyen de
retenue 300 venant juste après. La surface d’appui 220
vient en appui sous le moyen magnétique qui comprend
un rampe inversée afin d’autoriser le glissement de la
surface d’appui avant sa coopération avec la rampe 320
du moyen de retenue 300 et sa désolidarisation du
moyen magnétique au fur et à mesure de l’avancement
(flèche F1) de l’élément de toiture.
[0041] Comme illustré sur le dessin de la figure 7, ledit
moyen de retenue 300 comprend une rampe 320 propo-
sant une surface de contact inclinée à la surface d’appui
220 de la patte une fois soulevée (cf. figure 6) et assurant
sa montée et ainsi le relevage de la patte 200 au fur et
à mesure du mouvement en translation de l’élément de
toiture dans son mouvement de déploiement selon la flè-
che F1.
[0042] Le moyen de retenue 300 est préformé en haut
de sa rampe 320 pour proposer une surface de retenue
310 à la fois verticale pour s’opposer au mouvement de
translation et horizontale pour s’opposer au soulèvement
du rebord R de l’élément de toiture. Néanmoins, ces sur-
faces de retenue ne s’opposent pas au mouvement de
translation en sens inverse selon la flèche F2 correspon-
dant au repli de l’abri.
[0043] Comme illustré par le dessin de la figure 8, les
éléments restant au sol, c’est à dire les platines 400 abri-
tant les pattes de fixation 200, sont disposés sur le che-
min de déplacement des roulettes de chaque module de
toiture. Ces platines 400 sont disposées pour coopérer
avec la partie avant des modules de toiture et, dans le
cadre du mode de réalisation de la platine 400’ illustré
par la figure 9, avec la roulette avant 120 en proposant
une surface verticale de guidage 420’ pour la joue exté-
rieure de la roulette disposée en amont de la partie re-
cevant la patte. Il en est de même avec le mode de réa-
lisation de la platine 400" illustré par le dessin de la figure
13 qui présente deux surfaces verticales de guidages

des joues de la roulette.
[0044] Selon le mode de réalisation illustré par les des-
sins des figures 10 à 12, le dispositif comprend une pièce
en matériau plastique formant bouchon 500 pour le pro-
filé creux 600 formant le rebord de l’élément de toiture
Ml. Ce bouchon adopte une forme complexe afin de for-
mer le moyen de retenue 300’ de la patte mobile 200.
Ce bouchon est ainsi préformé d’une rampe 320’ et d’une
surface verticale de retenue 310’ avec lesquels coopère
la patte de fixation 200. Ce bouchon réunit de plus des
fonctions additionnelles. Ce bouchon 500 est ainsi pré-
formé pour accueillir un témoin de bon positionnement
700 qui, logé dans le bouchon 500 et dans le profilé 600
du rebord R de l’abri est positionné à proximité de ladite
surface de retenue verticale 310’. Ce témoin 700 est une
pièce glissante mobile en translation selon les flèches
F3 et F4 pour passer (flèche F3) sous l’action de la patte
200, d’une position de repos non illustrée où la surface
d’appui de la patte 200 peut s’engager ou se désengager
de ladite rampe 320’, à une position engagée (telle qu’il-
lustrée) où la pièce glissante 700 a glissé sous l’action
de la patte 200 s’engageant de plus en plus profondé-
ment dans le module de retenue. Ce glissement a pour
conséquence de faire apparaître extérieurement une
saillie latérale 710 servant de témoin de bon positionne-
ment de la patte 200. Afin de revenir en position ladite
pièce glissante 700 est équipée d’une saillie souple et
élastique 720 tendant à ramener ladite pièce 700 en po-
sition de repos lorsque la patte n’est plus ou est mal en-
gagée de façon à ne plus faire apparaître ledit témoin.
[0045] Afin de verrouiller la position de la patte, le bou-
chon 500 est en outre préformé pour accueillir un moyen
de verrouillage formant une butée d’ anti-recul 800 de la
position de la patte 200 engagée dans le moyen de re-
tenue. Cette butée d’anti-recul est mobile selon les flè-
ches F5 et F6 pour passer sous l’action de l’utilisateur,
de la position de repos illustrée où la patte 200 peut se
désengager du module de retenue, à une position de
verrouillage (non illustrée) où la butée 800 s’oppose au
mouvement de déplacement de ladite patte 200.
[0046] Comme illustré sur le dessin de la figure 10,
ledit rebord R est préformé pour laisser apparaître une
partie 710 du témoin 700 et une partie 810 de la butée
d’anti-recul 800 afin de servir de témoin visuel de leur
position et donc du bon positionnement de la patte de
fixation ainsi que du verrouillage de ladite bonne position
par la mise en place de la butée d’anti-recul.
[0047] Comme illustré, le dit bouchon 600 est en outre
préformé pour accueillir non seulement l’arbre de rotation
d’une roulette 120’ à axe horizontal sur laquelle repose
ledit rebord mais également d’une roulette à axe vertical
pour faciliter le guidage des éléments de toiture entre
eux.
[0048] On comprend que le dispositif de fixation et
l’abri, qui viennent d’être ci-dessus décrits et représen-
tés, l’ont été en vue d’une divulgation plutôt que d’une
limitation. Bien entendu, divers aménagements, modifi-
cations et améliorations pourront être apportés à l’exem-
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ple ci-dessus, sans pour autant sortir du cadre de l’in-
vention.

Revendications

1. Dispositif du type de celui assurant la fixation des
éléments de toiture (M1, M2, M3, M4, M5) d’un abri
(A) pour bassin d’agrément,
les éléments de toiture étant mobiles en translation
horizontale pour passer d’une position déployée au-
dessus du bassin à une position repliée et vice-ver-
sa,
lesdits éléments de toiture étant équipés de rebords
(R) venant en liaison avec le sol,
ledit dispositif comprenant un sous-ensemble soli-
daire du sol (400) et un sous-ensemble (300) soli-
daire du rebord de l’élément de toiture,
CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE le sous-ensem-
ble solidaire du sol comprend une patte (200) mon-
tée mobile par rapport au sol et qui passe, lors du
mouvement de déploiement et lors du passage de
l’élément de toiture auquel elle est destinée,
d’une position de repos où elle ne constitue pas un
obstacle au déplacement de l’élément de toiture,
à une position relevée où elle vient coopérer à des
fins de retenue avec le sous-ensemble solidaire de
l’élément de toiture.

2. Dispositif selon la revendication 1, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QUE ladite patte (200) s’inscrit en po-
sition de repos dans un volume concave (410) pré-
formé à cet effet dans une platine (400) fixée au sol.

3. Dispositif selon la revendication 1, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QUE ladite patte (200) comprend à
une première extrémité, dite extrémité basse (210),
une liaison pivot et en deuxième extrémité dite haute,
une surface d’appui (220) coopérant avec une sur-
face de retenue (310) préformée dans un moyen de
retenue (300) solidaire de l’élément de toiture.

4. Dispositif selon la revendication 3, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QU’il comprend un moyen magnéti-
que (500) disposé immédiatement en avant du
moyen de retenue (300) et qui, disposé de façon à
passer au-dessus de la patte (200) en position repos
lors du mouvement de l’élément de toiture, soulève
par attraction magnétique ladite patte (200) afin que
sa surface d’appui (220) se trouve en saillie et puisse
coopérer avec le moyen de retenue (300).

5. Dispositif selon la revendication 4, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QUE ledit moyen de retenue (300)
comprend une rampe (320) proposant une surface
de contact inclinée à la surface d’appui (220) de la
patte (200) une fois soulevée et assurant sa montée
et ainsi le relevage de la patte (200) au fur et à me-

sure du mouvement en translation de l’élément de
toiture, le moyen de retenue (300) étant préformé en
haut de sa rampe pour proposer une surface de re-
tenue verticale (310) s’opposant au mouvement de
translation et une surface de retenue horizontale
s’opposant au soulèvement du rebord de l’élément
de toiture.

6. Dispositif selon la revendication 1, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QUE le sous-ensemble (300) solidaire
du rebord (R) est logé dans ce dernier, et le sous-
ensemble solidaire du sol (400) est disposé de sorte
que le rebord (R) passe au-dessus.

7. Dispositif selon la revendication 2 où au moins un
moyen de roulement est associé au rebord, CARAC-
TÉRISÉ PAR LE FAIT QUE la platine (400’) présen-
te en arrière du volume évidé (410’) accueillant la
patte (200), une rampe verticale de guidage (420’)
du moyen de roulement (120) assurant la bonne po-
sition du profilé formant le rebord par rapport à la
partie fixe du dispositif de fixation.

8. Dispositif selon la revendication 5, CARACTÉRISÉ
EN CE QU’il comprend une butée d’anti-recul (800)
qui, solidaire du rebord de l’abri et positionnée à
proximité de ladite surface de retenue verticale, est
mobile pour passer sous l’action de l’utilisateur,
d’une position de repos où la surface d’appui de la
patte (200) peut s’engager ou se désengager du
moyen de retenue (300’), à une position de butée
venant en vis-à-vis de la surface de retenue verticale
(310’) pour retenir la surface d’appui de la patte (200)
à l’intérieur dudit moyen de retenue (300’) et l’em-
pêcher de s’en désengager.

9. Dispositif selon la revendication 5, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QU’il comprend un témoin de bon po-
sitionnement (700) de la patte dans le moyen de re-
tenue, témoin consistant en une pièce glissant hori-
zontalement sous l’action du mouvement de la patte
(200) dans le module de retenue (300’).

10. Dispositif selon les revendications 8 et 9, CARAC-
TÉRISÉ PAR LE FAIT QUE la butée anti-recul (800)
ainsi que le témoin de positionnement (700) sont lo-
gés dans le rebord (R) dans lequel est logé le moyen
de retenue (300).

11. Dispositif selon les revendications 8 et 9, CARAC-
TÉRISÉ PAR LE FAIT QUE ledit rebord (R) est pré-
formé pour laisser apparaître une partie de la butée
(800) et du témoin de positionnement (700) afin de
servir de témoin visuel de leur position.

12. Dispositif selon les revendications 8 et 9, CARAC-
TÉRISÉ PAR LE FAIT QU’il comprend une pièce
(500) en matériau plastique formant bouchon d’un
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profilé creux (600) formant le rebord (R) de l’élément
de toiture, ledit bouchon (500) étant préformé pour
accueillir le moyen de retenue (300’) de la patte mo-
bile (200), la butée d’anti-recul (800) et le témoin de
bon positionnement (700).

13. Dispositif selon la revendication 12, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QUE le dit bouchon (500) est préformé
pour accueillir l’arbre de rotation d’au moins une rou-
lette sur laquelle repose ledit rebord (R).

14. Dispositif selon la revendication 9, CARACTÉRISÉ
PAR LE FAIT QUE la pièce glissante comprend une
projection souple (720) et élastique qui, venant en
appui dans le moyen de retenue (300’), se déforme
lorsque la patte (200) est bien positionnée et reprend
sa forme initiale lorsque la patte (200) s’est désen-
gagée du moyen de retenue.

15. Abri télescopique (A) pour bassin d’agrément com-
prenant des éléments de toiture (M1, M2, M3, M4,
M5) adoptant une configuration gigogne et coulis-
sant les uns dans les autres pour passer par trans-
lation horizontale au-dessus du bassin d’une positon
déployée à une position repliée,
lesdits éléments de toiture (M1, M2, M3, M4, M5)
étant équipés de rebords (R) venant en liaison avec
le sol,
les rebords desdits éléments de toiture comprenant
un profilé longitudinal ouvert vers le bas et ac-
cueillant dans son âme creuse :

- au moins un moyen de roulement (110, 120),

CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE ledit abri venant
coopérer avec le dispositif selon la revendication 1,
et EN CE QUE
le profilé longitudinal ouvert vers le bas accueille
dans son âme creuse :

- un module magnétique (500) assurant le sou-
lèvement de la patte (200),
- un moyen de retenue (300) situé immédiate-
ment en arrière du module magnétique (500) et
préformé d’une rampe (320) coopérant avec la
patte (200) une fois soulevée par le module ma-
gnétique (500) pour relever cette dernière.
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